
Championnats des as 2011  
Challenge QUALI BREIZH (Révisé) 

Article I. Préambule 

Les résultats obtenus au Championnat des As de 2010 de Chalinargues ont été excellents. 

La Bretagne a retrouvé son rang de 1ère région de France qu’elle avait abandonné depuis 
2003 (Locminé), sans compter les médailles obtenues, argent pour les minimes et bronze 
pour les juniors. 

Ces performances ont été obtenues grâce à: 

 L’investissement personnel des cavaliers et de leur entourage. 

 La capacité à se préparer le jour J. 

 La solidarité et l’excellent état d’esprit entre les différents membres de la délégation 
bretonne. 

 Le Circuit des As FFE, qui a permis : 
 A l’équipe d’encadrement d’analyser les performances des candidats. 
 Aux cavaliers de se retrouver et se confronter avant l’épreuve ultime. 
 Aux cavaliers de s’entrainer pour une compétition précise. 

la FFE ne reconduisant pas le circuit des AS pour 2011, la Commission Endurance du CREB 
propose aux jeunes cavaliers bretons, avec le challenge QUALIF BREIZH 2011, des conditions 
proches de celles qui ont permis les succès de l’an passé. 

Article II. Participation 

Le challenge est ouvert à tous les jeunes cavaliers désirant représenter la Région Bretagne 
aux Championnats des AS 2011, qui se dérouleront du 12 au 14 août à Chalinargues (15). 

La participation au challenge QUALIF BREIZH 2011 n’est pas obligatoire pour pouvoir accéder 
aux épreuves du Championnat des AS. 

Seuls les cavaliers remplissant les 4 conditions requises dans l’article III du présent règlement 
pourront prétendre au classement final du challenge et aux aides financières octroyées par la 
Commission Endurance du CREB. 

Article III. Les conditions 

Première condition : 

Le cavalier désirant participer au challenge QUALIF BREIZH 2011 devra s’inscrire auprès 
du secrétariat du CREB. 

Il devra le faire simultanément à son engagement pour le premier concours de 
qualification inscrit au calendrier du challenge. 

Deuxième condition : 

Le cavalier doit participer en fonction de son âge au minimum à une épreuve 
qualificative du circuit tel que défini ci dessous. 

 

 

 

 

 

 

Age au jour du Championnat de France Catégorie d’épreuves 

14 ans et moins Amateur 3 = 40 km 

18 ans et moins Amateur 2 = 60 km 

21 ans et moins Amateur 1 ou Amateur1 GP= 90 km à 
une vitesse inférieure à 16km/h. 



Troisième condition : 

Le cavalier doit participer en fonction de son âge à l’épreuve finale régionale du circuit 
tel que défini ci dessous. 

 

 

 

 

 

 

Quatrième condition : 

Le cavalier devra participer, avec le cheval qu’il souhaite monter pendant le 
championnat, au stage « GALOP SUR LA PLAGE ». 

Article IV. Le circuit des épreuves qualificatives 

i) La liste des concours 
Les concours comportant des épreuves qualificatives en 2011 sont : 

 IFFENDIC (Iles et Vilaine) le 20 mars. 

  GUIMILIAU (Finistère) le 1 mai. 

 SILFIAC (Morbihan) le 15 mai. 

 GUEGON (Morbihan) le 29 mai. 

ii) La qualification 
Le cavalier classé sur une épreuve est qualifié automatiquement pour participer à la 
finale régionale. 

iii) Le cheval 
Le cavalier est libre de choisir le cheval avec lequel il souhaite participer. (En 
respectant le règlement FFE concernant les participations aux épreuves 
d’endurance). 

iv) Les participations 
Le cavalier est libre de participer à autant d’épreuves du circuit qu’il souhaite. Seul le 
meilleur résultat obtenu sera pris en compte pour le classement final du challenge. 

Article V. La finale régionale 

i) Lieu 
Les finales régionales 2011 auront lieu : 

 à CORLAY, le 10 juin pour l’épreuve Amateur 1 GP, 110km. 

 à SAINT HERNIN GOURIN le 26 juin pour les épreuves Amateur 2 et 1. 
ii) Le cheval 

Le cavalier doit participer la finale régionale avec le cheval qu’il souhaite monter lors 
du championnat des As. 

Article VI. Le challenge QUALIF BREIZH 

i) Les classements 
Il a y un classement pour chaque catégorie d’âge, les minimes, les juniors et les 
jeunes cavaliers. 
Le vainqueur pour chaque catégorie est celui qui a le plus de points. En cas d’égalité 
le mieux classé à la finale régionale sera déclaré vainqueur. 
Les participants comptabilisent des points sur le circuit qualificatif et à la finale 
régionale. 

Age au jour du Championnat de France Catégorie d’épreuves 

14 ans et moins Amateur 2 = 60 km 

18 ans et moins Amateur 1 = 90 km 

21 ans et moins Amateur 1 GP = 110 km 



Un cavalier qui ne s’est inscrit pour participer au challenge, ou qui ne sait pas rendu 
au stage « GALOP SUR LA PLAGE » ne peut prétendre être classé. 

ii) Les points 
Sur le circuit de qualification :  
Le nombre de point enregistré est égal au nombre de points obtenus pour le 
classement de l’épreuve conformément au règlement FFE. 
Note : Pour les participants (21 ans et moins) à une épreuve amateur 1GP (à moins 
de 16 km/h), le nombre points sera calculé comme s’il s’agissait d’une épreuve 
amateur 1. 
Si un cavalier participe à plusieurs épreuves, c’est son meilleur résultat qui sera 
comptabilisé. 
Pour les épreuves finales : 
Les catégories minimes et juniors se déroulant sur des épreuves à vitesse limitée le 
nombre de point enregistré est égal à 2 fois le nombre de points obtenus pour le 
classement de l’épreuve conformément au règlement FFE. 
Pour les jeunes cavaliers participant à une épreuve à vitesse libre le nombre de point 
enregistré sera égal à : 

- 100 si il obtient un classement dans le 1er quart, 
- 75 si il obtient un classement dans le 2ème quart, 
- 50 si il obtient un classement dans le 3ème quart, 
- 25 si il obtient un classement dans le 4ème quart. 

iii) Les récompenses 
Chaque vainqueur de chaque catégorie gagne un casque ANTARES. 
Toutes les classés qui participeront au Championnat des AS recevront une aide 
financière de la Commission Endurance du CREB. 

Article VII. Encadrement 

A chaque étape du circuit de qualification, ainsi qu’à la finale régionale, les personnes 
chargées de l’encadrement de l’équipe de Bretagne ou leurs délégués seront présentes pour 
assister les jeunes cavaliers. 

 

DEMANDE DE PARTICIPATION 

Nom :_________________________________________________________,  

Prénom :_______________________________________________________, 

Date de naissance :_______________________________________________, 

Adresse :________________________________________________________, 

N° de licence FFE :_________________________________________________, 

Souhaite participer au Challenge QUALIF BREIZH 2011.  

A envoyer à :  CREB Comité Régional d'Equitation de Bretagne, 5 bis, rue Waldeck Rousseau, 

 BP 307, 56103 LORIENT cedex 

Ou  www.bretagne-equitation.com/htm/contact.asp 

 

http://www.bretagne-equitation.com/htm/contact.asp?titre=contacter-le-creb

